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Commission Régionale Féminine 

SAISON 2022 / 2023 

 

 

 

 

 
 

PROCÈS-VERBAL N°38 
 

Réunion du mardi 02 mai 2023  
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification (ce 
délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans les 
conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 
 

CHAMPIONNAT REGIONAL SENIORS FEMININ 

 

Régional 1 

 

F.F.A. 77 – 751034 

Rappel : 

Le club de FFA 77 une suspension de terrain de 2 matchs fermes à compter du 08/05/2023 ; le terrain de 

repli devra être un terrain neutre situé à 20km de la ville de MAGNY LE HONGRE. 

Elle demande au club de lui transmettre le nom du terrain de repli pour sa dernière rencontre de 

championnat à domicile 24566421 FFA 77 1 / RUEIL MALMAISON FC 1 du 27/05/2023 

et précise qu’il restera une rencontre concernée lors du 1er match à domicile lors de la saison 2023/2024. 

 

24566414 VAUX LE PENIL LA ROCHETTE 1 / F.F.A. 77 1 du 13/05/2023 

La Commission prend connaissance des documents transmis par le club de VAUX LE PENIL LA 

ROCHETTE et donne son accord pour que le match se déroule sur le terrain synthétique du stade Pierre 

de Coubertin à VULAINES SUR SEINE (coup d’envoi 17h30). 

 

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF SENIORS FEMININ 

 

Finale : 

Match 25820225 PARIS CA 1 / GPSO 92 ISSY 1 

Date : le samedi 10 juin 2023 

Lieu : stade Emile Gagneux à RIS ORANGIS (terrain synthétique) 

Horaire : à définir   
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La Commission informe les 2 clubs qu’ils seront invités à une réunion d’informations (date communiquer 

ultérieurement). 

 

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF U18F 

 

1/2 Finales : 

 

25807392 PARIS FC 2 / SARCELLES AAS 2 du 06/05/2023 

Demande de PARIS FC pour avancer le coup d ‘envoi à 14h00. 

Accord de la Commission sous réserve de l’accord de SARCELLES AAS qui doit parvenir au plus tard le 

vendredi 05/05/2023 – 12h00. 

A défaut, le match sera fixé à 14h30. 

 

CHAMPIONNAT REGIONAL U18F  

 

Régional 2 

 

24575541 BONDY AS 1 / FLEURY 91 FC 2 du 22/04/2023 reporté au 29/04/2023 

La Commission, 

Pris connaissance des pièces versées au dossier (courriels de BONDY AS et de la Mairie de BONDY), 

Considérant que ce match a été reporté au 29/04/2023 suite à l’indisponibilité du terrain le 22/04/2023, 

Considérant que le match a de nouveau été reporté suite à l’indisponibilité du terrain le 29/04/2023, 

Considérant que l’attestation de la Mairie indique que les installations ne sont pas disponibles pendant les 

vacances scolaires, 

Considérant que la dernière journée de championnat est prévue le samedi 13/05/2023, 

Considérant que l’équipe de BONDY AS a déjà une rencontre de reportée le mercredi 10/05/2023, 

Considérant qu’il n’y a plus de date disponible au calendrier pour refixer ce match. 

Considérant que les dispositions de l’article 10.5. du RSG de la LPIFF : 

« Par ailleurs, si le terrain (ou la salle) du club recevant n’est pas disponible aux dates de match(es) remis 

inscrites au calendrier général, le club concerné doit, sous peine de se voir pénaliser de la perte du match 

par pénalité, proposer un terrain de repli pour permettre le déroulement de la rencontre. » 

Par ces motifs, 

Donne match perdu par pénalité à l’équipe de BONDY AS (-1pt ; 0 but) pour en attribuer le gain à l’équipe 

de FLEURY 91 FC (3pts ; 0 but). 

 

Régional 3 

 

Poule A 

25131620 SENART MOISSY 1 / ENTENTE PAYS DE FONTAINEBLEAU du 03/06/2023 

La Commission, 

Pris connaissance de l’accord des 2 clubs pour avancer le match au samedi 06/05/2023, 

Considérant qu’il s’agit d’une rencontre de la dernière journée de championnat, 

Considérant les dispositions de l’article 10.3 du RSG de la LPIFF : 

« Pour préserver la régularité et l’équité sportive de la compétition, les rencontres d’équipes d’un même 

groupe, doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de Championnat (les deux 

dernières journées pour le Championnat Régional Seniors et la D1 du Championnat Départemental 

Seniors), le même jour (dans la même semaine pour le Championnat Futsal de R2 et R3), à l’heure 

officielle.  

La Commission d’Organisation compétente peut exceptionnellement déroger à cette disposition pour les 

matches ne présentant aucun enjeu pour les accessions et relégations ou pour les matches opposant 

uniquement les clubs concernés soit par les accessions, soit par les relégations. » 
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Considérant qu’à ce jour cette rencontre a un enjeu sportif, 

Par ces motifs, 

Ne peut pas répondre favorablement à cette demande pour le moment. 

 

Poule E 

25133666 ESP. PARIS 19 1 / PARIS CA 1 du 27/05/2023 

Rappel : 

La programmation du match au samedi 20/05/2023 sera traité lors de la réunion du 16/05/2023 sous 

réserve que les 2 clubs n’aient pas de match en retard à cette date. 

 

CHAMPIONNAT REGIONAL U15F  

 

Régional 1 

 

24577950 ENTENTE SANNOIS SOISY / PARIS SAINT GERMAIN FC du 13/05/2023 

Ce match comptant pour la dernière journée et ayant un enjeu sportif pour l’équipe du PARIS SAINT 

GERMAIN FC, la Commission fixe le coup d’envoi à 16h00 conformément au pv du 19/07/2022 (dans 

lequel toutes les rencontres de la dernière journée ont été fixées à 16h00). 

 

Régional 3 

 

Poule D 

La Commission rappelle au club qu’il reste 2 rencontres de championnat à domicile et invite le club à 

proposer un terrain dans les meilleurs délais. 

 

Matchs concernés : 

25134035 SOLITAIRES PARIS EST 1 / ACBB 1 du 13/05/2023 

25134040 SOLITAIRES PARIS EST 1 / YVELINES US 1 du 27/05/2023 


